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Convention collective non respectée

Par phase425, le 30/09/2013 à 11:27

BonjourrnJe viens de découvrir que depuis plusieurs années monrnsalaire ne correspond pas
au niveau défini par larnconvention collective de l'entreprise, à tel point que dernnouveaux
embauchés ont un salaire de départ équivalent aurnmien avec 29 ans d'ancienneté. Je pars
en retraite finrnoctobre, puis-je engager une démarche juridique et laquelle pour obtenir
réparation des salaires non conformes à la conventionrnMerci

Par Lag0, le 30/09/2013 à 11:39

Bonjour,rnVous pouvez demander une régularisation sur les 3 dernières années (au delà il y a
prescription), le cas échéant devant le conseil des Prud'hommes.

Par phase425, le 30/09/2013 à 13:10

Merci Lag0rnJe vais évaluer cette perte de salaire
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